
PAS à PAS INTERNET     : PENSIONS SUISSES 2023 IMPOSABLES EN FRANCE
 AVEC PRELEVEMENTS SOCIAUX (POLY-PENSIONNÉS)    04/2024

(Exemple avec déclarant 1 prénommé « TROIS FICTIF fictif » et déclarant 2 prénommé « QUATRE FICTIF »)

1  2042 bleue (Déclaration principale):                       2  2042 bleue : sélection des annexes 2047 et 3916 

           sélectionner les rubriques et les annexes

         

3   2042 bleue : sélectionner « Annexe 2047 »             4   Annexe 2047 rose : sélection du type de revenu 

    

                  

                  
                  

                  

Pour sélectionner
les annexes 2047 et 3916

Pré-cochée si retraite française

Pour déclarer des comptes
et contrats détenus à l’étranger

(le cas échéant)

Pour déclarer des
pensions suisses et les

soumettre aux prélèvements
sociaux (CSG/CRDS/CASA)

Dons ou aides à domicile
(le cas échéant)

Pour sélectionner des 
rubriques ou annexes omises

COCHEZ ici pour 
soumettre vos pensions

aux Contributions sociales
CSG/CRDS/CASA

Pour déclarer
vos pensions

Suisses

Message si la dernière
case n’est pas cochée

Toujours commencer
par les annexes 

(car parfois reports automatiques ou proposés)



5  Annexe 2047 rose : pensions suisses en euros     6  Annexe 2047 rose : base soumise aux prélèvements sociaux

     

      

    

                                                  

                     

Pensions suisses par déclarant de l’année en euros 
(CHF x 1,05) diminuée de la CSG déductible 

payée en 2023, selon avis d’IR 2023 sur les revenus 2022 
et à déduire sur l’un des deux si couple poly-pensionnés

  Menu déroulant

Cocher 
privé ou public

Selectionner le(s) 
déclarant(s)

Voir tableau ci-après pour servir les cases 8TV ou 8TH ou 8TX 
(pensions déclarant 1) ou 8QV  ou 8QH ou 8QX (pensions déclarant 2)
 selon votre RFR et nombre de parts 2021 ou 2020
 ((base =pensions suisses en CHF x 1,05 SANS DEDUIRE de CSG) 

Si déclarant 2
également pensionné



7  Annexe 2047 rose : REPORT automatique des                             8  3916-3916 bis : RENSEIGNER vos comptes
                                        seules contributions sociales                                          puis retourner sur la déclaration principale (2042 bleue)   

                                                 

                                                 

9   Retour 2042 bleue : REPORTER OBLIGATOIREMENT          10   2042 bleue : rubrique « divers » :

vos pensions déclarées au point 5  (non automatique)                                                            case 8UU si comptes à l’étranger

             

Retraites françaises pré-remplies

REPORTS A FAIRE 
Pas automatique

ATTENTION : PAS de REPORT AUTOMATIQUE
des pensions et retraites sur les lignes 

1AM/1BM/1AL ou 1BL
PUIS sélectionner l’annexe 3916 

si vous possédez un compte ou un contrat
à l’étranger

Case cochée
si annexe(s) 3916



11 2042 bleue, suite : VÉRIFIER les reports automatiques            12 Résumé de l’imposition et RIB à VÉRIFIER 
         aux contributions sociales

                

                
            (!)

                

                                                                                                 

                                                                                    
                                                 

13 Clic « Détail de l’imposition »      14 Signature

                   
                   

                   

                                                                                                

Si vous n'avez pas terminé     votre déclaration de revenus et souhaitez la poursuivre ultérieurement, vous pouvez   
sauvegardez temporairement : dès que les touches « suivant » ont bien été activées, vos saisies restent en mémoire et vous 
pouvez alors fermer (onglet en haut à droite, puis déconnexion). Évite l'enregistrement de déclarations successives 
dans votre compte fiscal. 
                                                                 
ATTENTION     :   vous devrez toutefois la terminer et la signer AVANT la date limite internet de votre département. 
SINON elle NE SERA PAS PRISE EN COMPTE .

                                   

8TV ou 8TH ou 8TX (déclarant 1)
ou 8QV ou 8QH ou 8QX (déclarant 2)

RIB : saisisser
ou vérifier

(obligatoire)

Vérifier les lignes 
et les montants de votre
déclaration principale

Pour visualiser
le détail de votre

Imposition 2023 et le
solde à payer

Vérifier les lignes et 
les montants des

déclarations annexes

Solde en
4 mensualités si > 300 €

Signature OBLIGATOIRE
pour finaliser votre déclaration

(voir ci-dessous)


